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LYON, 16 MAI 1829. « 
La fin de la session approche , et toutes nos espe'- < 

ïances sont successivement déçues. C'est une chose ' 

Jésorinais trop certaine ; les prodigalités ministé- « 

rieiles, le scandale des pensions , l'abus des cumuls ' 

et des sinécures , la dévorante bureaucratie , tous les 1 

ebiets enfin des plaintes du peuple auront trouvé 1 

des vois généreuses pour les flétrir ; mais ils au- < 

Tont trouvé aussi une majorité pour les consacrer. ] 

}îos misères soulèveront quelques pitiés stériles ; 1 

inais elles seront impitoyablement repoussées par 1 

l'é«oïsine du scrutin. Nous en sommes avertis ; pas 1 

même une parcelle des io55 millions ne sera en- ; 

ievée à l'avidité fiscale en faveur des contribuables. 

M. Roy veut tout ; M. Roy aura tout ce qu'il de-

mande. 
Quand on compare ce résultat déplorable à la bril-

lante aurore de cette session, il y a vraiment à 

craindre que le gouvernement représentatif ne soit 

discrédité dans l'opinion du peuple, et qu'on ne lui 

impute les maux qu'il ne peut empêcher. C'est pour-

laut en lui qu'est notre seule ressource ; c'est de 

ja consolidation , de ses développemens que nous 

attendons la réforme des abus qui nous écrasent, et 

que dans son enfance il est impuissant à renverser. 

Avec une demi liberté nous soutirons de la profusion 

du vieux régime en même terns que de la corrup-

-fion du nouveau. Nous avons de l'un le favoritisme 

•et les largesses de cour , nous avons de l'autre le 

tarif des consciences. Est-ce donc à dire que la li-

berté ne vaut rien '. Non; mais que nous avons be-

soin d'une liberté' sincère , complète , d'une liberté 

assez forte pour tuer les abus du vieux régime, et 

assez pure pour empêcher qu'ils ne renaissent dau« 

le nouveau. 

Que l'on remarque comme tontes les institutions 

se tiennent et s'enchaînent les unes aux autres ! Si 

nous avions joui de la liberté municipale, les com-

munes, en gérant elles-mêmes leurs affaires, auraient 

hientôt vu que telle cité qui prélève un million et 

plus pour ses propres besoins , peut s'administrer 

avec quelques centaines de mille francs. L'économie 

que chacun apporte dans ses affaires privées au-

rait appris à la demander pour les affaires publi-

ques, à l'appliquer à la gestion d'abord de la com-

ïîUne
 '

 puis du
 département , et enfin de l'Etat. 

Ma* entre toutes les parties dont se compose un 

ïegune de liberté , celle qui consiste à être admis 

dans la discussion des intérêts communs nous a 

constamment été refusée. Hors de nos maisons , i 
les choses qui nous touchent le plus par leur voi- ] 

sinage , l'éclairage de nos rues , l'entretien des 

bàtimeus communaux , etc., nous sont complète-

ment étrangères ; nous n'y intervenons ni par nous-

mêmes ni par nos mandataires directs. Quant aux 

choses de l'Etat , nous sommes censés y intervenir 

par la représentation nationale , dont les privilèges 

et les fraudes électorales ont constamment fait une 

fiction; mais lors même que ce u'en serait pas 

une , l'éloignement et la complication de ces inté-

rêts , quant aux matières de finance , ont dû loug-

tems les mettre hors de la portée du peuple. La 

discussion du budget était chose pour lui fasti-

dieuse et dont il détournait les regards , laissant, 

les ministres le gonfler à leur aise , et leurs com-

pères de la chambre le marchander pour la forme. 

Pour tirer la nation française de cette sorte d'in-

curie , il ne fallait rien moins que le concours de 

deux choses , savoir : l'augmentation progressive 

des budgets annuels parvenue jusqu'aux dernières 

limites des moyens des contribuables, et la succes-

sion d'années de misère à des années de prospérité. 

Par la rencontre de ces circonstances , la modéra-

tion des impôts et, comme suite obligée , la ces-

sation des dilapidations et des profusions de la for-

lune publique sont devenues des besoius impérieux, 

des besoins qu'aucun obstacle ne peut empêcher de 

satisfaire. Sous la verge du pouvoir absolu , de tels 

besoins , quand ils ne peuvent plus être comprimés 

par le déploiement de la force arbitraire , éclatent 

en révolutions et se fout jour au milieu des débris 

des puissances sociales. Grâces au ciel ! nous n'en 

sommes plus là, et pourtant, nous le disons, c'est 

une réforme radicale , une vraie révolution en ad-

ministration financière qu'il nous faut. Quand pour-

rons-nous l'attendre ! Comment s'opèrera-t-elle l 
Comment elle s'opérera ! comme tout ce qui est 

un besoin sous le gouvernement représentatif ; 

comme s'est opéré le mouvement national de no-

vembre 1827 ; comme s'est opéré le renversement 
du ministère Villèle. 

En novembre 1827, le besoin le plus fortement 

senti était celui d'une représentation véritable. Les 

élections se sont faites, partie sous l'empire de ce 

besoin, mais partie aussi sous celui des obstacles 

qui s'opposaient à ce qu'il fût complètement satisfait. 

Le vœu national fut néanmoins le plus fort. Le pre-

mier acte de la nouvelle chambre fut de flétrir la 

passé, et le second, de réclamer des garanties pour 

la franchise électorale. Mais pour aller beaucoup 

plus loin , il faudrait une chambre dont les forces 

ne s'épuisassent pas en combats entre les élémens 

divers qu'elle contient. La question de dissolution 

revient à notre insu sous notre plume, mais ce n'est 

pas notre faute : la même question se retrouvera 

toujours au bout de toute discussion importante. 

Gloire à la chambre actuelle ! elle a sauvé nos ins-

titutions ; mais c'est un athlète qui a parcouru sa, 

carrière, et auquel, pour son propre honneur, il faut 

la retraite et le repos. 

Y â-t-il quelqu'un qui pût espérer de la composi-

tion parlementaire actuelle autre chose que de vains 

palliatifs au mal qui nous dévore ! Si quatre ou cinq 

millions venaient à être retranchés du budget, cela 

1 ne dépasserait-il pas toutes les prévisions , et la 

chambre ne se croirait-elle pas coupable d'un véri-

table-coup d'audace ! Et qu'est-ce que quatre ou 

cinq millions, quand la France en réclame cent ou 

cent cinquante.' Qu'est-ce que ces faibles réductions 

sur des chiffres énormes, quand il s'agirait de ren-

versertoutes les bases du budget! Et pourtant, tout 

le fait prévoir , ces palliatifs insuffisans , ces allége-

inens de deux ou trois centimes par contribuable 

ne nous seront pas même donnés. Nous le décla-

rons ; nous n'y trouvons pas sujet de nous affliger , 

parce que nous aimons mieux un remède différé 

qu'un remède inutile, et parce qu'il est préférable , 

à notre avis, que la chambre proclame son impuis-

sance , que de paraître nous porter un secours qui 

n'en serait pas un. 

Mais quoi! faut-il donc attendre le long enfante-

ment d'une troisième période septennale? Oui, dans 

ce sens que l'ordre ne peut venir que d'une cham-

bre nouvelle envoyée par les électeurs sous l'ins-

piration des deux grands besoins de notre époque : 

affranchissement des communes , réforme complète 

dans le système des dépenses et des recettes pu-

bliques. Mais nous avons la ferme persuasion que 

l'avèneme-nt de cette chambre ne sera pas aussi 

long qu'on peut le craindre, et cette persuasion 

nous vient de la pensée que chez nous tout pouvoir 

stérile, tout pouvoir usé ne saurait avoir de la du-

rée. Cet avenir nous paraît certain; nous ajouterons 

qu'il nous paraît prochain, quoique l'instant qui 

CORRESPONDANCE DRAMATIQUE ET MUSICALE. 

Lyon, 16 mai 1829. 
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 de Mllellirthé , et 
«1 ta circonspection du public qui l'a écoutée avec po-

litesse , qui l'a même plusieurs fois encouragée par des ap-

plaudissemens : j'attendrai donc les deux derniers débuts qu'un 

.Hsage raisonnable accorde encore à Mlle Ilirthé pour donner 

mou avis sur cette jeune artiste. 

Un orage violent devait fondre jeudi sur la tête de Monrose; 

c'était une affaire arrangée à l'avance, je ne sais trop pour-

quoi. Depuis son troisième début, je ne pense pas que hors 

fa scène , Monrose ait pu démériter , et le parterre aurait à se 

reprocher de n'avoir pas exprimé dans les délais convenus, un 

mécontentement dont il ne doit compte qu'à lui-même. Quoi 

qu'il en soit, il paraît que c'était un parti pris de siffler 

Monrose, et il faut convenir que dans l'air : C'est Vainement, 

naïves pastourelles , Monseigneur le Loup ne s'est pas mal 

chargé de justifier les sifflets. Quelle peut être la cause de 

cette mésaventure ? Je ne sais; mais pas un ton franc n'est 

i venu mettre à leur aise les partisans nombreux du talent de 

Monrose. Sa voix dans ce morceau , comme dans tout le 1" 
; acte, était toujours un coina (comme disent ceux qui savent 

apprécier à l'oreille l'étendue d'un coma) au-dessus du ton. 

Celle lâcheuse disposition que fou n'avait pas encore remar-

quée dans Monrose a excité davantage les sifflets'qui l'ont 

poursuivi dans plusieurs morceaux qui méritaient un meilleur 

accueil. Ses deux duos avec Nanelte et Base d'Jmour ont été 

t bien chantés, mais surtout l'air : Rose, Rosedaigne m'entendre, 

- dan» lequel les applaudisscuieus sont restés maîtres du champ 

| de bataille. Une circonstance n'a pas peu contribué à montrer 

que tout n'était pas des bonne guerre contre Monrose , et 

que ce n'était pas seulement le chanteur que 1 on sifflait. Dana 

ses couplets : Robert disait à Claire, bien chantés du reste, 

Monrose s'est obstiné à nous faire entendre par deux fois, au 

lieu de la douce mélodie de Boieldieu , nu méchant ajouté 

faux et de mauvais goût. C'était sans doute le cas dose si-

gnaler mais les arislarques sommeillaient, comme parfois 

le bon Homère , et il ne s'en sont pas aperçus.*La voix de 

Monrose a paru juste jusqu'à présent, si son jeu laisse à 
désirer; «e le tourmentons pas et il vaudra mieux. • 

Amédée, dans le rôle difficile du comte Roger-, a justifié 

la faveur clu public dont il est désormais en possession. Il a 

fort bien dit : Li noble éclat du diadème , moins un point d'or-

gue dans lequel il s'est fourvoyé. Qu'il eu soit de son chant 

comme de ses gestes, qu'il reste dans de justes bornes. lia dit 

fort convenablement 1 air du songe . qui est fort élevé. S'a voix 

de lête est forte et se marie bien avec la voix de poitrine. 

M"' Lccomte vient de faire un premier début dans le ballet 

de Cendrillon. Cette jolie danseuse nous apporte les nouvelle» 

traditions de la danse de M"" Noblet. Ce ne sera peut-ètra 

-j pas mieux dansé que ce que nous avions ; mais c'est autrement, 

; et l'avantage est incontestablement aux nouvelle» manière* 

plus vraies et plus gracieuses. 

Agvéei , etc. X, 



mous l'amènera dépende de mille, circonstances im- j C 
possibles à prévoir. Un jour le ministère , lassé de raei 

ses querelles intestines et de sa propre faiblesse , 

songera , comme il est arrivé naguères, à recueil-

lir le vœu de la nation; le lendemain il reculera 

devant le langage d'un parti et devant la crainte de 

■voir sortir des scrutins électoraux une condamna- j v 

tion trop énergique de sou système. Tantôt l'opinion 1 j 
publique blessée fera retentir par tous ses organes j

el 

le mot de dissolution ; tantôt elle s'apaisera à la , 

vue d'une majorité constitutionnelle momentanément | ] 

ralliée. Mais par ces oscillations même nous mar- i— 

obérons au but . car elles ne peuvent que révéler ! 

ce qui existe , c'est-à-dire , besoin croissant d'une «• 

part , et de l'autre impuissance de le satisfaire. j 

Notre ville vient de perdre encore un de ses bons ad 

citoyens. M. Deconiberousse , notaire, a succombé 

hier soir à une maladie aigufj qui depuis plusieurs 

jours ne laissait plus à sa famille et à ses amis l'es- j,
{ 

poir de le conserver. Des lumières rares jointes i 

«ne probité exquise , avaient assuré à M. Decom-
 s

;> 

berousse une grande considération parmi ses con-

frères, et lui avaient mérité une confiance étendue, lie 

Les funérailles auront lieu demain. si 

— M. le curé de St-Polycarpe nous écrit pour 

démentir le fait que nous avons publié dais notre ' 

il0 du i5 mai. En déférant à cette demande , nons 

vivons à regretter et l'erreur dans laquelle se trou- j
( 

vait celui de nos abonnés de qui nous tenions ces 

détails , et l'empressement avec lequel M. le curé
 v( 

a démenti une conduite conforme au caractère évan-

gélique du pasteur auquel elle était attribuée. la 

— La 2" session des assises du Rhône s'ouvrira le q 

l5 juin prochain, sous la présidence de M. Rocher. 

Les noms des jurés ont été tirés au sort hier en j 

-audience de cour royale. Voici les noms sortis de 

l'urne : 

MM. Gaillard ( Annet) , Lyon. — Colomb ( Jean-Françcis-
 r 

Alfred ) , id. — Dounet (Jcan-Bapliste-Gésar), id. — Delpont
 tl 

(Pierre-Barfhélemv) , id. — Pine-Desgranges , id. — Phélip
 a 

( Jean-Jacqucs-Elienne ) , id. — Leguillier (Thomas-Jacques), _ 

id.— Séraphon ( Pierre Jean-Baptiste), id. — Dugas (Alexan-

dre) , id. — Bernard (François), id. — Prost (Louis), id. — „ 

Pré (Jean-Baptiste-Camille), id. — Garnier (Mathieu-Catherin), ^ 

id. — Germain ( Jear.-Marie-Henri ), id. — Chirat (Antoine-
 u 

Marie), id, — Dardel ( Réné) , id. — Boiriveut (Jean), id. — : 

Chatron (Joseph), id. — Bourgeois (Pierre) , id. — Cogordan 

(François) , id. — Pignatel aine (Jean-Pierre) , id. — Baboin
 r 

«le la Barollière , id. — Déplace (Guy-Marie), id. — Guerin
 t 

(Joseph-Marcellin), id. —Gomhallot (André) , la Guillolière. 

— Griat ( Pierre-Auge ), id. — Garlon (Pierre) , la Croix- , 

Rousse. —Piquet ( Joseph ), id. — Vernère (Jean-François-

Xavier ), Albigny. — lîuolz de Mandelot, Francheville. — , 

llumblot-Truchot, Villefranche. —Defaure ( Armand-Gathe- . 

rin-Joseph), id. >— Bussy (Alexandre) , Liergue. —- Plalel 

( Joseph), Villié. —Penet fils (Jean), Uegnié. — Lacroix 

(Pierre) • ïhizy. ] 

Jurés supplémentaires : 

MM. Virieu (Jean-Marie) , Lyon. — Vallebon (Ajitoiue), id. , 

Targe (André), id. — Viennot (Jean-Francois) , id. , 

PARIS » 14 MAI 1829. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO PHSCVKteVR.) 

An commencement de la séance d'aujourd'hui on 

disait que la proposition de M. Mauguin , relative à 
la procédure de mise en accusation d'un ministre , 

ne serait pas développée aujourd'hui; on disait qne 

le président s'opposait à ce que cette proposition rut 

considérée comme article du règlement intérieur de 

la cb imbre , et comme telle développée et discutée 

' én séance publique. Selon l'opinion du président, il 

faudrait considérer comme une disposition de loi 

les modifications réclamées par M. Mauguin , eu ce 

qu'elles attribuent à la chambre un droit d'action 

qui s'exercerait boi s de son sein et qu'elle ne peut 

«'attribuer que du consentement des trois pouvoirs; 

dans ce cas , la proposition ne pourrait être discutée 

qu'en comité secret. On assure que M. le président 

doit consulter aujourd'hui la chambre pour faire dé-

cider cette question préjudicielle. 

— C'est aujourd'hui que la 7e chambre du tribu-

nal de la Seine, jugeant correctionnellement , a 

rendu son jugement dans l'affaire du Constitutionnel 

«t de la Quotidienne. Voici les principaux motifs de 

ce jugement : 

Le tribunal,attendu que le journal la Quotidienne 

a grièvement insu té le Constitutionnel ; que s'il 

peut adresser le même reproche à ce dernier, il de-

vait s'adresser anx tribunaux pour en obtenir répa-

ration, et ne pas se faire justice hu-hièaiej 

Cond*mn« la Quotidienne en cinquante fr. d'a-
mende et aux dépens pour tous dommages-intérêts. . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. ** 
{Présidence de M. Royer-Collard.)

 rt 
Séapce da i4 mr. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PSECVRSECS )
 g( 

La séance est ouverte à deux heures et quart. j| 

L'ordre du jour est la discussion et la délibération «ur le pro-

jet de loi relatif à plusieurs éshanges et à un bail emphythéoti- £ 

que de hieus dépendaus de la dotation de la couronne.
 u 

M. Delugat, député de Lot-et-Garonne, demande un congé.
 )( 

— Accordé. j 

M. Champ*, député des Vosge» , demande un congé de
 g 

deux muiV. {Ôa rit.) —Accordé.
 s 

itf. de U Boulayz » la parole sur le projet de loi relatif aux 

échanges, cl conclut à l'adoption du projet avec la division 

adoptée pîu* la commission. t 
I M. U précèdent met aux voix l'amendement de la commis-

sion , qui supprime la première phrase du premier, article du s 

projet de loi du gouvernement, et sépare cet article en sept, t 

I Cet amendement est adopté. 
M. U président donne ensuite lecture de la première dispo- s 

I sition du premier article, devenue l'art. 1" de la commission. I 

M. Petet de ta loutre demande la parole et prononce, au mi- 1 

I lieu des conversations particulières, uu long discours qui cou- 1 
I clut au rejet de la loi tout entière. 1 

Des marques d impatience échappent à plusieurs membres 

I de la chambre , eutr'autres à M. Marchai. 1 

M. lùtuard de Langlade parle sur le premier échange, qu il 

j trouve désavantageux pour la couronne , en ce que le domaine 

I de St-Pierru n'est point d une valeur égale aux 08 hectares de 

I U forêt de Bondy , contre lesquels il doit être échangé. (Aux 

I voix , aux voix.) 

j .11. Marchai prend la parole et s'étonne de la légèreté avec 

I laquelle ta commission parait avoir passé sur des estimations 

] quelle a déclaré fausses. 

I M. de la Boulaye : Je demande la parole. 

| M. Marchai rejette l'art. 1" comme renfermant des conlra-

j dictions qu'il ne comprend pas et qui lui paraissent suspectes. 

AL le ministre des finances observe, sur la division présentée 

I par la commission pour l'art. i"du projet, quelle ne lui pa-

I rail pas nécessaire , par la raison que la commission pouvait 

j très bien , si elle avait à supprimer quelque chose, le faire par 

] amend-ment. Au reste, cette division est Uop peu importante 

I par elle-même. 

I Sur le reproche de fausse estimation , M. le ministre pense 

J que jusqu'à pieuvede faux, la commission devait, ainsi 

I qu'elle l'a l'ait, se conformer au dire des experts, et qu'autre-

I meut U serait inutile de nommer des experts, s'il fallait lou-

I jours récuser leur témoignage. 

' I M. de la Boult.ye approuve , de sa place, ce que M. le mi-

' I nislre a dit, et déclare qu'il n'a rien à ajouter sur la conve-
1 I nance de l'échange reconnu par M. Iloy. 

' J M. t'eletde la Lozère attaque de nouveau, etM. de la Boulaye 

I défend le projet de loi ( Aux voix, crie-t-011 de tous côtés). 

" j M. Uemetz, rapporteur de la commission , s'applique à faire 

" I ressortir l'avantage qui résulterait pour la couronne de l'é-

I change proposé. 
I I L'art. 1" est mis aux voix et adopté. 
l\ M. le président donne ensuite lecture de la a' disposition de 

I l'art. 1", formant le a' article de la commission. 

I M. U ministre des finances parle contre le rejet de l'échange, 

• I et montre que pour que le domaine delà Madelaine ne fut pas 

I suffisant pour payer les 5;j hectares de la forêt de Boiuly , il 

I faudrait que ce domaine , estimé 100,000 fr. , ne valut point 

I 47>°oo , puisque le roi a payé sur la liste civile une soulte de 

) I Sa,000 fr. (A droite et au ceutre : Aux voix ! aux voix '. ) 

n
 j Al. Pelet de la Ictère veut présenter des observations , mais 

à
 j elles sont étouffées par les cris : Aux voix ! aux voix ! 

j M. le rapporteur monte à son tour à la tribune et parvient 

' difficilement à faire entendre quelques mots ; sa voix faible ne 

I peut percer à travers les hourdonnemens des colloques parti-
II

 euhers. il repousse lillusion d une soulte de 82,000 fr. qui 

e il était pas due ; il regarde t'échange comme irrégulier et inad-

e missiblc , et présentant un notable préjudice à la couronne , 

il qui devrait recevoir une soulte au lieu d'en payer. Voilà , 

,i I continue-t-U , comme on détruit les forêts ; voilà comme dans 

e
 quelques années il n'y aura plus de bois en France. (A droite et 

n
 I au ceutre < Aux voix ! ) 

lt
 j M. Dupin aîné demande la parole. ( Nouveaux cris : Aux 

^ I voix ! aux voix! La clôture ! la clôture ! ) 

, • j M. Chardel s'oppose aux conclusions de la commission , et 

' I s'eliorce de prouver que f échange dont il s'agit présente un vé-

I rjtabb* avantage pour la couronne. 

» I ill. Dupin ainé appuie fortement sur les abus innombrables 

I qui ont résulté de 1 inconcevable facilité que donnent les 

l- 1 échanges d éluder le principe de l'iualiéuabilité des domaines 

a I de la couruiiue. C'est ainsi que les plus beaux- les meilleurs 

o[ j domaines del Etat ont été donnés pour de méchantes maisons, 

le I P
our t

'
os

 taillis qui n'eu valaient pas h; quart. Il s'agit ici, dit-

I il, des intérêts de tout le monde ; il ne faut pas croire qu'il 

te I a''
1
''*" à répliquer, parce que c'est la liste civile qui paie: 

>jj j partout où la fraude exi-te elle doit ètie poursuivie , aussi bien 

j dans ce qui touche aux grands intérêts de l'Iitat que pour ce 
e" j qui ne se Rapporte qu'aux intérêts particuliers de la maison 

a- ! du roi. Je iule le rejet de l'échange dont il s'agit. (A gauche t 

? Très-bien ! breioî") 

M. Favardde Langlade est d'avis que la réunion du domaine 

particulier de la Madelaine au domaine royal de Fontaine-

bleau présente un grand avantage. Il l'appuie avec force. (Aux 

voix ! ) . . 
M. Pataille , membre de la commission, persiste dans le 

rejet de l'échange , parce que, dit-il, dans cette affaire on 

s'est joué de tous les droits d'une manière criante. Il y av.iit 

sur ce domaine de la Madelaine des servitudes et des bypo-

thèques qui n'ont point été déclarées. 

M. Pardessus s'élève contre les argumens présentés par M. 

Dupin aîné. La forêt de Fontainebleau est destinée naturefje-

inent aux plaisirs de la chasse du roi : il est bon et utile cjio 

le domaine de Ja Madelaine y soit réuni . afin de prévenir les 

désagréinens qui résultent des occasions où le gibier entrant 

sur ce domaine quitte la forêt , et attire quelquefois les chais-

scurs sur le terrain voisin où ils font des dégâts. (On rit.) 

M. Bessières. député du Lot , est nommé maître des comp-

tes , en remplacement de M. de Gascq. 

— Le projet de loi sur les juges auditeurs et sur les juge*, 

suppléans a été envoyé à toutes les cours royales. Il ne pour Ta 

être présenté aux chambres que dans la session prochaine. 

— Hier , M. Ternaux l'aîné a commencé à livrer à la i'é-

serve de Paris les grains renfermés dans les silos à Saint Oue 0. 

Le premier qui a été ouvert ( n* 4 ) • a 23 pieds de profonde; îr 

sur 21 de diamètre, et renferme ] ,4°4 quintaux métriques. 

Ce blé , de la récolte de 1824 . trouvé en aussi bon él at 

que lorsqu'il y a été mis, sans avoir éprouvé la moindre ait é-

ration ni contracté d'odeur. L'extraction des sept silos se le ra 

successivement, et sera probablement terminée avant un mois, 

— On dit que , dans le conseil de dimanche , la majori té 

du ministère a fait un nouvel effort eu faveur de M. de Raij-

neval ; mais que cette tentative n'a point encore eu de succè s. 

Si ce bruit est fondé, on s'était sans doute assuré d'avan: ie 

de l'acceptation du candidat proposé , car H n'est guères pr< )-

bable qu'on se fût exposé à l'humiliation d'un second refus. 

Ce qui pourrait faire douter de cette précaution, c'est qu* 

les amis de M. de Pïayneval répétaient depuis quelques jour s, 

que choqué des obstacles que sa nomination avait rencontr ;j 

ailleurs que dans le public, il n'accepterait point un fardeau 

que les circonstances critiques de l'Europe rendraient trop p e-

sant pour lui. 

M. de Rayneval sait, d'un autre côté , que M. de Chateau-

briand ne consentirait point à servir sous ses ordres ; que 1 if. 
lustre pair aimerait mieux renoncer à l'ambassade de Rome , 

et qu'ainsi ce serait se créer, à l'instant même de son entrét) 

au ministère , plusieurs genres de difficultés. 

On est. du reste , jusqu'ici sans donnée précise sur l'épo-' 

que où M. de Chateaubriand profitera du congé qui lui a élil 

accordé : il n'y a que peu de jours qu'il peut avoir appris à>, 
Rome la nomination de M. le duc de Laval, dont le refus u» 

sera connu de lui que beaucoup plus tard. 

( Courrier français. ) 

—La loi de la contrainte par corps occupe la chambre des pairs 

depuis hier. M. le comte Siméon a ouvert la discussion par ua 

discours sur l'ensemble »le la loi. Il a rappelé d'abord l'état 

de la législation ancienne et de la législation moderne: pui» 

il fait connaître quelle a été l'opinion de ceux qui ont été ap-

pelés à discuter le Code de commerce. Le noble pair s'opposa 

actuellement, comme il l'a fait alors, à la disposition qui 

rend pas-ible de la contrainte par corps les tireurs et endos-

1 seurs des lettres de change, même lorsqu'ils ne sont pas né-

gocians et lorsqu'il ne s'agit pas d'affaires commerciales. 

, Après ce discours, dont la chambre a ordonné l'impression, 

i ou passe à l'examen des articles. 

I Art. 1". « La contrainte par corps sera prononcée , sauf 

t les exceptions et les modifications ci-après , contre toutes 

î personnes condamnées au paiement d'une somme principale 

de aoo fr. et au-dessus. • 

s La législation actuellement en vigueur n'a fixé aucun mini-

mum au-dessous duquel ou ne puisse être poursuivi par corps, 

t mais la jurisprudence des tribunaux du département de h 

3 Seine a porté ce taux à 100 fr. M. le baron Portai a proposé 

- d'en revenir à cette limite posée par les tribunaux: d'antre» 

i pairs ont pensé au contraire qu'il fallait l'étendre jasqai 

- 3oo fr. M. le duc Dccaxes et M. le duc de Broglie se son! sur-

, tout prononcés pour ce dernier amendement. Mais co.uma 

, les avis étaient fort partagés sur ce point, on a adopté l'article 

s du gouvernement qui se trouve être le terme moyen entre le* 

:t deux propositions. 

« Art 2. >ie sont pa» soumis à la contrainte par corps en 

x matière de commerce : 1° les femmes et les Gîtes non légale-

ment réputées marchandes publiques ; 20 les hommes pon 

•t eoinmerçans ou qui ne sont pas réputés majeurs pour faiW
8 

leur commerce ; 3" les veuves et héritiers des justiciables de» 

tribunaux de commerce, assignés devant ces trihanaux , ca 

>s reprise d'instance ou par action nouvelle , en raison de le&
( 

;a qualité. » 

;s
 Cet article a été adopté. 

r
s
 « Art. 3. Les condamnations prononcées par les tribunaaî 

5(
 de commerce contre les individus non négocians, pour sign»' 

t. tures apposées soit à des lettres de chauge réputées simple» 

il promesses au terme de l'article 112 du Code de commerce . 

... soit à des billets à ordre, n'emportent pas la contrainte f» 

;11
 corps, à moins que ces signatures et engageraens n'aient

1 

ie P°nr cause des opérations de commerce , trafic , cha»^ • 

m banque. ou courtage. • <é 

, , M. le duc de Broglie et M. le comte Siméon ont propo 

chacun uu amendement , ayaut pour objet de décider qu« 



ntralnte par eops ne pourra être exercée coulre les souscrip-

r5
 tireurs ou endosseurs , qu'autant qu'ils seront négo-

j _ Ces ainendemens ont été fortement appuyés par M. le 
tia rwazes et le marquis de Lally , et combattus par MM. 

portai et Chifllct. 

Couinie ^a r-hambre n avait commencé cette discussion 

'assez tard , et que plusieurs orateurs ont pris la parole , elle 

^"t séparée après avoir renvoyé les atnendemens.à la corn-

"'^l'ouverture de la séance d'aujourd'hui, la chambre avait 

miné les commissaires chargés de l'examen de trois projets 

Je loi relatifs, l'un à la concession du terrain et du palais de 

la Bourse à la ville de Paris ; l'autre à la refonte des monnaies, 

et le troisième à l'organisation du service de la poste dans les 

commuies rurales. 

NOUVELLES ETRANGERES. 
AUTRICHE. 

Vienne , 4 niai. 

NOUVELLES DU THÉAIBB DE LA G L'ERRE. 

On mande de Jassy que le commandant en chef de la, 

nde armée , le général comte de Dicbilsch , avec tout son 

état major , avait quitté cette ville le i4 avril et était arrivé le 

' Gallacz. OÙ il a de suite inspecté les travaux du pont 

qu'on construit dans celte ville. 
La marche des troupes qui se rendent en Bulgarie par Sa-

tunoff elle pont d Isaktscha , continue sans interruption. Dans 

les iournées des 2 1 et 22 avril , les lieutenansgénéiaux Réi-

téra et Madatoff, à la tète de leurs divisions de cavalerie ve-

nant du Bottuschau et du Roman , sont entrés à Jassy et ont 

continué leur marche le lendemain. C était un spectacle im-

posant ; non-seulement les bobos . mais aussi tous les régi-

mens de hussards étaient armés de lances. Le 24 avril, 1 artil-

lerie qui appartient à ces divisions , consistant en 36 pièces de 

inoven calibre, a pris la même route. L'artillerie à cheval a 

suivi le chemin qui conduit en droiture du Roman à Walsni. 

(Observateur autrichien. ) 

Le journal d'Odessa du 18 avril publie le rapport suivant 

de l'année russe : « L'adjudant-général comte de Pahlen 

mande que la garnison de Giurgewo, depuis le 16 jusqu'au 

M mars , a fait plusieurs sorties, mais sans cependant obte-

nir aucun succès contre nos avant-postes. Selon les rapports 

qui nous sont faits par nos espions de l'autre bord du Kamt-

schik , et selon les nouvelles qui nous ont été apportées par 

deux petits bâtimens grecs échappés de Constiuopte , la flo'te 

qui s'armait dans cette capitale était destinée à faire voile pour 

le golfe de ForoS (au sud de Burgas). Quoique nous n'ayons 

pas une certitude parfaite de ce projet, toutes les mesures que 

la prudence commande sont déjà prises de notre côté. Les for-

tifications de Sizehol sont achevées, et cette place peut oppo-

ser aujourd'hui de la résistance à des forces très supérieures à 

celles de sa garnison. 
> Le général Rolh ayant appris que le village de Jenikoi, 

sur la rive gauche du Kamtschik, venait d'être occupé par 

l'ennemi , donna ordre au général-major ivuprianoff de pous-

ser de ce côté des reconnaissances et de rendre compte de la 

position des Turcs. Le colonel Saeknovsky, commandant du 

57* régiment de chasseurs, et à la tête de deux bataillons et 

de 5o cosaques , détaché vers ce point, attaqua le village dans 

la nuit du a3 mars : 7 Turcs lurent tués , deux furent faits 

prisonniers , et de notre côté nous n'eûmes qu'un soldat de 

tué. Le détachement revint le même jour , après avoir détruit 

le village. 

» Le général Roth mande encore que le contre-amiral Ku-

mani.alin de tenir l'ennemi occupé sur plusieurs points à 

la fois, lui faire redouter des attaques de uotre part, et l'em-

pêcher ainsi de rien tenter lui même contre Sizehol, avait 

fait voile avec sou escadre le 23 mars vers Achioli (au nord 

de liurgas). Les bas fonds empêchèrent les vaisseaux de ligue 

d'approcher de la place, et ils restèrent à 5 werstes de dis-

tance; mais les petits bâtimens ouvrirent le feu , auquel 10 

canons de l'ennemi répondirent. La garnison d'Achioli était 

déjà lorte de 5ooo hommes. Mais 1 impossibilité d'approcher 

de plus près , et le mauvais teins qui s'éleva vers le milieu du 

jour, forcèrent le contre-amiral de revenir dans la rade du 

Sizehol, après avoir cependaut vigoureusement canoniié les 

batteries ennemies. INous avons eu dans cette affaire 5 

hommes tués et 16 blessés. 

Les fonds autrichien sont en baisse. Les métalliques ont été 

cotées à la bourse de ce jour à 07 i5iiG et les actions de la 

banque à 1100 i,
a

.
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ÉCLAIRAGE DE LA VILLE DE LYON PAR LE GAZ. 

M. le Rédacteur du PtuicUKSEUR. 

, Lyon , le 14 mai 1829. 
Monsieur , 

Dans votre feuille du 3 de ce mois vous avez 

^ndu compte de mon plan d'éclairage de la ville 
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 ' "'étant point personnelle-
I connu de vous, je puis la considérer , eu ce 

nie concerne , connue uu hommage rendu aux 

membres de ma famille dont les talens ont donné 

quelque lustre au nom que je porte, et en ce qui j 

regarde mou projet, connue un témoignage impar-

tial des avantages réels qu'il présente. 

M. le professeur de chimie Tissier , a saisi cette 

occasion pour faire savoir, par uue lettre du 8 mai, 

aux abonnés du Journal du Commerce de Lyon , 

qu'il était toujours dans l'intention de former une 

Société pour le même objet . et de faire revivre uu 
projet qu'il paraissait avoir abandonné. 

A l'eu croire, le prospectus que j'ai publié a été 

calqué sur celui de la Coin pagine Royale de Paris , j 

et en me suivant dans mes eu culs et dans mes es-

sais de démonstration , il a rencontré i5 erreurs 

matérielles. 11 finit par d re : qu'il se propose dé-

clairer 6,000 becs avec un capital de 600,000 fr. , 

ainsi qu'il a eu L'occasion de le démontrer. 

Je n'ai pas eu connaissance de la prétendue dé-

monstration dont parle M. le professeur : je serais 

fondé à croire qu'elle ressemble à celle des i5 er-

reurs matérielles qu'il me reproche i ce qui n'est de 

sa port qu'une assertion elle-même complètement 

erronée. Pour mon compte, je désirerais qu'elle eût 

le caractère d'une vraie démonstration , ce qui de-

vrait être , si les paroles de iVl. Tissier avaient l'au-

torité qui accompagne ordinairement le titre dont il 

est revêtu; d'un eô.é elle servirait de réponse à la 

principale objection qu'où m'a faite , celle de l'in-

suffisance du capital d'un million que j'ai jugé né-

cessaire, et d'un autre côté je ne manquerais pas de 

taire profiter mes co-intéresses et ic public d'une 

écotiomie aussi considérable. Malheureusement il 

ne m'est pas permis d'invoquer ici le vei buin ma-

gîslri.)car parmi les 15 prétendues erreurs qu'il m'a -

tribue, l'examen du petit nombre de celles sur les-

quelles il veut bien s'expliquer prouve incontestable-

ment que M. Tissier est resté étranger aux progrès 

de l'industrie à laquelle se l'ait cbe mou entreprise. 

Par exemple : 

J'ai annoncé que Von pouvait obtenir 400 et 5oo 

pieds cubes d:; gaz par quintal de houille , et M. 

Tissier prétend que la meilleure qualité de houille, 

ne peut en produire au-delà de 5oo. Si M. Tissier 

avait consulté les comptes rendus par la grande Com-

pagnie de Londres , il saurait que le Canncl-Coal, 

dont l'analogue se trouve dans la plupart des ex-

ploitation , de Rive-dt;-Gier , foarnit au-delà de i5 

mille pieds cubes par chaldron du poids de 28 à 

3o quintaux , et que le nouvel appareil de M. Gleggs, 

de Manchester, directeur de cette Compaguie , en 

procure de 18 à 20 mille ; ce qui fait plus de 5oo, 

plus de 600 pieds cubes par quintal. Ainsi il au-

rait pu se convaincre que nous n'avons rien avancé 

que de bien exact sur ce point, et que nos calculs 

sont établis sur des bases certaines et positives, il 

eut sans doute aussi reconnu que les appareils au-

jourd'hui employés sont autres que ceux à l'aide des-

quels il a tenté ses expériences. 

Il ajoute : Que le nombre de cornues que nous 

portons à 60 , est exagéré , et il soutient qu'il n'en 

faut pas 3o. 11 est encore dans l'erreur. C'est un 

fait constant que, même d'après l'ancien procédé, le 

nombre de 60 est indispensable pour éviter l'inter-

ruption du service. L'allégation de M. Tissier au 

contraire ferait penser qu'il ne tient aucun compte 

du grave et fréquent inconvénient de la dégradation 

de l'appareil. Rien n'est plus fréqueut eu elletque de 

voir se fondre ou se déformer , quelquefois très-

promptement, les vaisseaux distillatoires , et c'est 

surtout de cette prévision que dépend toute l'exac-

titude du service. Or, M. Tissier doit reconnaître 

que la consommation journalière de 4i000 becs pour 

une durée moyenne de 6 heures est de 72,000 pieds 

cubes de gaz; que celte quantité ne peut être ob-

tenue qu'au moyen de 45 cornues distillant simulta-

nément 3(4 d'hectolitre par cuite et faisant 4 cuites 

en 24 heures; et qu'enfui pour assurer le travail de 

l'appareil, de manière à ne pas être exposé à priver 

tout à coup les abonnés de lumière , il est néces-

saire, indispensable même déporter le nombre des 

cornues à un quart, à un tiers même en sus du 

nombre. 

A l'appui de cette vérité, nous citerons les usines 

de Paris, conçues d'après cet ancien mode: ainsi, 

l'un des appareils distillatoires de la Compagnie 

Française pour éclairer 4,000 becs a j5 cornues ; 

la Compagnie Royale en a 63 pour faire le service 

de 3,ooo, et enfin, la Compaguie Anglaise 54 p ;ur 

alimenter 5,5oo becs. Ains^/évid^iment l'apparlr^ 

i indiqué par M. T i s s i éjjjge ,*%rai t paS^êni't^tiJftsi^çt 

pour assurer le servictr^de 2,000 bècî^ate^^yde 

,4,000 dont il s'agit dans mon prospectuST"*"***^ 

Mais si l'on met en usage le nouveau mode de 

distillation, que l'on pourrait appeler la distillation 

continue j au lieu de 60 cornues 10 peuvent suffire, 

et sur ce nombre 6 seront en activité, pouvant dis-

tiller de 130 à 160 quintaux, et produire journelle-

ment de 60 à 75 mille pieds cubes de gaz. 

Quant au personnel intérieur, nous persistons à le 

trouver suffisant, quoi qu'en dise M. le professeur, 

et à juger indispensable le nombre de 10 allumeurs 

qu'il propose de réduire à 5. M. Tissier paraît igno-

rer que les allumeurs sont aussi chargés d'ouvrir les 

robinets de jauge placés extérieurement à la porte 

de chaque abonné, et que ce travail doit être fait , 

ainsi que l'allumage , en une demi-heure. Ainsi , la 

réduction proposée seraitinadmissibh , en supposant 

même que le nombre des abonnés fût au-dessous de 
mille. 

M. le professeur, enfin, critique l'appréciation de 

nos frais de construction. Pour l'édifier encore sur 

ce point, nous le renvoyons aux Annales de Chimie 

dans lesquelles M. Bérard a fait connaître les frais 

d'établissement de l'usine de la Compagnie E.oyale, 

dont il a été directeur, et il se convaincra de son 

exorbitante erreur , en reconnaissant que cette 

usine , qui, dans le principe, n'alimentait que 2,400 

bées, a coûté plus de 1,200 mille francs. 

li faut donc que M. Tissier sache que les élé-

mens de nos calculs ne sont pas purement hypothé-

tiques et le résultat de simples théories , mais 

qu'ils ont été recueillis sur les usines les plus im-

portantes, les mieux exploitées, et d'après les expé-

tiences d'hommes qui ont fait de cette industrie 

l'objet de leurs études les plus sérieuses et les plus 

approfondies. 

On peut voir , par ce qui précède , que M. le 

professeur Tissier, qui d'ailleurs peut avoir des 

connaissances en cbime, ne possède pas celles re-

latives à l'industrie de l'éclairage par gaz-lig/it, que 

mal à propos il appelle gaz à la houille. 

J'attends au surplus qu'il veuille bien s'expliquer 

sur les autres prétendues erreurs qu'il dit avoir re-

levées dans le prospectus dont je suis l'auteur ; j'es-

père, j'ai la certitude de pouvoir prouver à lui et 

au public, qu'il a pris pour juge , qu'elles ne sont 

pas mieux fondées que sa prétention d'établir une 

usine pour 1 éclairage de 6,000 becs avec un capital 

de 600 mille francs. 

Agréez, etc. J. RÉNAUX , 

Membre de la Société d'En-

couragement pour l'industrie 

nationale. 

PRIX DES GRAINS. 

MARCHÉ DE LYON DU 16 MAI. 

Le double-boisseau. Le double-boisseau. 

Froment beau. 5 f. 45c.:Orge moindre. 3 o5 

Id. moyen . 5 55 Maïs. ... o 00 

ld. moindre. 5 25 Blé noir. . . 1 90 

Seigle beau. . 3 40 Avoine . . 2 40 

Id. moindre. 3 3o Pom. de ter. roug. 00 

Orge belle. . 3 i5 Id. blanches . 00 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Par acte reçu M' Desprez, notaire à l'Arbresle, le vingt-

deux décembre mil huit cent vingt-huit, enregistré , le sieur 

Jean-Victor Malboz , propriétaire , demeurant en la commune 

de Saint-Germain-sur-l'Arbresle, a acquis de Jean-Marie De-

farge , propriétaire , demeurant à l'Arbresle , et de dame Sé-

bastienue Lagarde, son épouse , un domaine situé eu ladito 

commune de àaint-Germaiu-sur-l'Arbresle , composé de bâti-

mens , prés , terres et vignes ; le tout de la contenue d'envi-

ron sept hectares soixante et quatorze ares, moyennant le prit 

et outre les charges portés audit contrat de vente. 

L'immeuble vendu provient du chef particulier de M™* De-

farge et des acquisitions faites par M™' Defarge de M"" da 

Chantelauze. 

L'acquéreur voulant purger l'immeuble par lui acquis de 

toutes hypothèques légales dont il peut être grevé , a déposé 

copie coliationnée de la vente qui lui a été passée par les ma-

riés Lagarde, au greffe du tribunal civil de Lyon , et extrait 

en a été affiché eu l'auditoire dudil tribunal , suivant acte 

dressé par M. Luc , greliier, le cinq mai mil huit cent vingt» 



^aeof, enregistré , expédié et sigulBé , tant a la dame Lagarde 

qu'à M. le procureur du Itoi près le tribunal civil de Lyon , j 

suivant exploit de l'huissier Dufattre, en date du quatorze mai ! 

mil huit cent vingt neuf, enregistré. 

Avec déclaration que tous ceux du chef desquels il pourrait 

être formé des inscriptions pour cause d'hypothèques légales , 

existantes indépendamment de l'inscription, n'étant pas connus 

de 1 acquéreur, ce dernier ferait publier ladite signification 

conformément à l'article 219/1 du code civil , et à l'avis du 

conseil-d'état du 1" juin 1807. 

four extrait : FABOIEB , avoué. (1857) 

Par exploit de l'huissier Dufaitre, du quatorze mai mil huit 

cent vingt-neuf, enregistré , Etieniiette Dubost, sans pro-

fession , demeurant à Lentilly, épouse de Claude Véraud, qui 

était teinturier , et demeurait à Lyon , quai Peyrollerie , ac-

tuellement sans domicile ni résidence connus , a formé de-

mande à son mari , devant le tribunal civil de Lyon , en sé-

paration de biens et liquidation de ses droits dotaux. Elle a 

constitué pour avoué M* Elienue-Génis Faugier, exerçant près 

ledit tribunal, demeurant à Lyon, rue Trois-Maries, n" 12. 

■four extrait : Lyon, le i5 inai 1829. F'AEGIEH. (I858) 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

In l'étude de M
e
 Sain , notaire à Lyun, place de la Comédie ,

 iK
\ 

A LAQUELLE LliS ÉTRANGERS SERO.Nï ADMIS -, 

D'une petite propriété'sise au Perron , commune d'Oullins , canton
 aVi 

de St'Genis-J.uval, arrondissement de Lyon, dépendant de la 

-succession bénéficiaire de Jacques Neuville , à son décès emballeur 

à Lyon , rue Désirée. cri 

-Cette venle est poursuivie par la dame Marie-Anne Detroya , )"! 

Veuve de Jacques Neuville , agissant tant en son nom personnel ue 

que comme (utiiee légale de Marie-Anne Neuville , sa fille mi-

neure , rentière , demeurant à Lyon, rue Désirée , laquelle a 

constitué pour avoué M* Blanc, exerçant en celle, qualité près 

le tribunal civil de Lyon, où il demeure, quai de Bondy, 

n» 162 ; 
Contie , ifl Fleury-Josepb Bouîay, commis-négociant , et Ma-

rie-Anne Neuville , sa femme , demeurant ensemble à Lyon , rue a< 

Lauretle ; ei 

s» Jean-Baptisle-Marie Artru , boulanger, et Jeanne-Clau-

dine Neuville , sa femme, demeurant ensemble à Lyon , place 

d'Ainay ; 
3° Gilbert Neuville , fils majeur , soldat au sixième escadron 

des hussards de la Garde , en garnison à Fontainebleau , de ^ 

présent en semestre à Lyon , chez la dame veuve Neuville , sa 

mère ; 
4° Claude - Charles Loquet, négociant , demeurant à Lyon , 

rue de la Fromageiie , DM, tuteur spécial de Marie-Anne Neu- p 

yille , mineure ; 

5° Et Jean-Pierre Neuville , prêtre du diocèse de Lyon , des-

servant la succursale de Charnay, arrondissement de Villefran- 11 

che , département du Rhône , demeurant audit Charnay, su- I 

brogé-tuteur des mineurs Neuville , lesquels n'ont point consti- e 

tué d'avoué. t 
Elle a lieu en vertu , i° d'un jugement rendu par le tribunal j 

civil de Lyon , le vingt-huit février 1829, riui , ensuite d'une j 

délibération du conseil de famille , a entériné le rapport de l'ex-

pert qui a procédé à la visite et à l'estimation de la propriété eu I 

vente ; 
2° D'un arrêt de la Cour royale de Lyon , en date du vingt-sept 1 

mars suivant, qui a infirmé le jugement ci-dessus relaté, eu 1 

•e qu'il prononçait que la vente auiait lieu devant le tribunal , 

• ta renvoyé cette vente pardevant M
c
 Sain , notaire à Lyon, 

, Les immeubles à vendre sont situés en la commune d'Oullins, 

canton de Sl-Genis-Laval, arrondissement de Lyon , dépendant 

de la succession bénéficiaire du sieur Jacques Neuville , qui était j 
emballeur à Lyon , rue Désirée , et consistent : J 

i° Eu un corps de bâtiment, au lieu du Perron , composé de 

deux cuisines, d'une salle à manger, de cinq chambres à cou-

cher, d'un pavillon , de trois autres pièces basses pouvant ser-

vir de cellier , d'écurie et de débarras ; d'une cave, de deux 

cabinets d'aisance et de petits cabinets de débarras , avec esca-

liers en pierres , cour , four , trois puits , dont deux avec pompe 

et boulasse ; 

2° En un jardin complanté de divers arbres fruitiers , en espa-

liers et quenouilles , entouré d'un petit mur à hauteur d'appui ; 

3» En un fonds en terre et vigne , au midi du jardin et le 

{oignant. 

Ces trois articles sonteontigus , forment un seul ténement de 

la contenance en totalité de 19 ares 80 centiares , estimé , sui-

vant le rapport d'experts, à la somme de six mille cinq cents 

francs , ci. 6,5o© fr. 

4* Et en une partie debroteaux situés en la com-

eiune d'Oullins , et dépendant, quant au sol , des 

communaux des sauléesde cette commune, indivis» 

avec neuf autres co-propriétaires ; cette partie de 

brûteaux , appelée dixaine, dont le sieur Chanlin 

*stdixainier,est entre celle dont le sieur Claude Phily 

»st dixainier et celle dent le sieur Claude Saunier 

est aussi dixainier , sur les bords du Rhône ; elle 

•st estimée, suivant le même rapport d'experts, à 

le somme de deux cents francs, ci. .... 200 fr. 

Total de l'estimation 6,700 fr. 
Cette propriété est Agréablement situéedans la plaine, en face 

du château du Perron ; elle est d'un accès facile par la grande 

ïoute de Lyon à Oullius , et par le chemin du Perron ; des mai-

sons bourgeoises l'avoisinent ; les bâtimens sont en bon état. 

Elle sera vendue aux enchères , eu un seul lot, au pardes-

sus de l'estimation , en l'élude de M^ Sain , notaire, demeuiant 

à Lyon , place de la Comédie , et sur le cahier des charges qui 

y a élé déposé à cet effet. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi six juin mil huit 

cent vingt-ueuf, heure de midi. 

9'adresser, pour de plu» ample» renseignemen», à M* Blane-, j 

avoué, et pour voir le cahier des charges, à M* Sain , notaire. 

BLATSC. (iSSa) 

VENTE PAR L1CITATION, 

Dune maison neuve , située à Lyon, à l'angle du quai d'Occident 

et de ta place Sle-Claire, indivise entre les sieurs Hiboud, Uarre , 

Savoie et demoiselle Hotelard. 

L'immeuble à vendre consiste en une maison neuve , située à 

Lyon , à l'angle du quai d'Occident et de la place Sle-Claire. Elle 

se compose d'un seul corps de bâtimens, ayant quatre façades, 

consistant en caves voûtées , rez-de-chaussée, entresol , et cinq 

■étages au-dessus, dont le dernier est établi en mansardes et sur-

monté degaletasou greniers; elle a été estimée par les experts 

à 170,000 fr. 

La vente est poursuivie devant le tribunal de première instance 

de Lyon , à la requête des sieurs Antoine Riboud , négociant; 

Antoine Barre, pharmacien, demeurant tous deux à Lyon, place 

de la Comédie ; et du sieur Pierre Savoie , receveur de loterie, 

demeurant à Lyon, rue St-Domiuique ; lesquels ont constitué 

pour avoué M" Antoiue-Casimir-Marguerile-Eugène Foudras, 

avoué près le tribunal de première instance de Lyon , y demeu-

rant, rue du Palais, u° 1. 
Contre daine Anne Lebœuf, veuve du sieur Jean Hotelard, 

architecte, tutrice de Glotilde Hotelard leur enfant mineure; 

elle demeurant à Lyon, quai de Retz, et le sieur Frédéiic Ho-

telard, architecte, demeuiant à Lyon, rue des Marunniers, 

subrogé-tuteur de ladite Glotilde Hotelard; lesquels ont pour 

avoué M.e Pignard , avoué prés le même tribunal , demeurant 

à Lyun, rue St-Jean, n° 55, 

L'adjudication préparatoire a été tranchée en l'audience des 

criées du tribunal de première instance de Lyun, sis palais de 

justice, place St-Jean, le samedi neuf mai mil huit cent vingt-

ueuf, à dix heures du malin ; il n'y a pas eu d'enchérisseurs. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi treize juin mil 

huit cent vingt-neuf , à la même heure. 

Les encheies ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 

FOLDRAS. 

S'adresser au greffe du tribunal pour voir le cahier des char-

ges ; et pour obtenir des renseigneniens , à M.c Foudras, avoué 

des poursuivaus ; ou à M.e Pignard, ou enfin aux colicilaus 

eux-mêmeih. ( iHôô) 

VENTE JUDICIAIRE 

AC ©Essors DE L'ESTIMATION , jQ 

D'une maison sise en ta ville de la Guillotiére , rue Moncey , n° 

i3, dépendant de la succession bénéficiaire de défunt Charles 

Bossi , qui était entrepreneur de bâtimens à la Guillotiére. S? 

Cette vente est poursuivie à la diligence de la dame Suzanne 

Rabatel , veuve dudit Charles Rossi, rentière , demeurant en 

la ville de la Guillotiére , rue Moncey , n° i3 , agissant com-

me tutrice légale de Guillaume , Michel , Annetle , Marie et 

Françoise Rossi , leurs cinq enfans mineurs , sans profession, ^' 

demeurant avec elle, seuls et uniques héritiers sous bénéfice j 

d inventaire de leur père , laquelle a constitué pour avoué M" 

Philippe Fuchez , licencié en droit, avoué exerçant près le ^ 

tribunal civil de première instance de Lyon, y demeurant, 

place St Pierre, u" 23 ; r. 

En présence du sieur Joseph Gerin , dit Giraud , rentier , 

demeurant à Lyon, rue de Jarente , n" 5 , subrogé-tuteur dé-
 r

, 

cerné auxdils eufans mineurs Rossi , lequel a constitué pour 

son avoué M" Benoit-Fortuné Bileri, exerçant eu celte qua-

lité près le même tribunal, demeurant à Lyon , rue du Bœuf, 

u" 0. 

La mnïsrtn à vendre est sise rue Moncey, 11" i3 , en la ville 

de la Guillotiére , dépendant de la justice de paix du premier 

arrondissement de Lyon , second arrondissement du départe-
 r 

ment du Rhône ; elle consiste : 

i" En un corps du bâtiment semi-double , sur la rue Mon-

cev , composé décavés voûtées , rez-de chaussée , quatre éta- ; 

ges sur la rue et trois seulement sur le derrière ; le toit est cou-

vert en tuiles creuses ; 

2° En une petite cour à la suite, à l'orient, et avec fosse d ai-

sances dont le dessus est en pierre percée ; 

5" En un bâtiment simple , situé sur le derrière, entre deux 

cours et à l'orient du premier bâtiment. 

11 est composé de caves, rez-de chaussée et quatre étages au-

dessus , couvert par un toit à une pente et à tuiles creuses. 

4° Eu une seconde cour à l'orient du second bâtiment dont 

il vient d être parlé , dans la partie sud-est de laquelle est un 

puits à eau claire avec pompe en bois. 

Le tout ne forme qu'un seul et même ténement d'environ 

3/,o mètres carrés. 

La maison avec toutes ses circonstances et dépendances a 

élé estimée, dans le rapport auquel a procédé M. Falcônnct , 

architecte , expert , a la somme de trente-neuf mille francs , 

ci 3y,ooo f. 

L'adjudication définitive avait été fixée au onze avril der-

nier , mais il ue s'est présenté aucun enchérisseur. Par juge-

e
 ment rendu an tribunal de première instaneede Lyon, le vingt-

e neuf du même mois, liomologatif d un avis de païens , il a été 

- ordonné que la maison dont il s'agit serait vendue même au-

dessous de son estimation , à l'audience des criées du samedi 

' trente mai mil huit cent vingt-neuf, du tribunal de première 

? instance de Lyon , palais de justice , place St-Jean, depuis dix 

heures du malin jusqu'à la fin de l'audience. Eu conséquence, 

it elle aura lieu ledit jour, au profit du plus haut miseur et der-

nier enchérisseur, même au-dessous de l'estimatiou. 

KOTA. Le» enchère! ne leront reçue» que par le minltl&rt 

d'avoués. 

S'adresser , pour avoir de plus amples renscignernens , a 
M' Fuchez, avoué de la poursuivante, ou au greffe du tribunal 

où le cahier des charges est déposé. (l856) 

ANNONCES DIVERSES. 

FAILLITE DU SIEUR LOUIS DUCHAMP. 

Avis à MM. les créanciers en retard de produira leurs litre» 

de créances. 

Par suite du procès-verbal voulu par l'article 510 du code 

de commerce, et sur le rapport de M. le juge commissaire à 

la faillite du sieur Louis Duclîamp , ci devant négociant à Lyon, 

où il demeurait rue de la Vieille-Monnaie , u° 29 , le tribunal 

de commerce de celle ville , par jugement rendu le huit mai 

courant , dûment enregistré , a fixé à vingt-cinq jours le nou-

1 veau délai accordé à MM. les créanciersdudit sieur Duchamp, 

! en retard de produire leurs titres de créances. dont le dépôt 

devra toujours être fait eulre les mains du sieur Claude Pré» 

miilieux , rue Neuve , n" 12 , de midi et demi à deux heures 

de relevée , l'un des syndics soussignés ; ou au greffe du tri-

bunal susdit ; il leur eu sera donné récépissé. 

La dernière vérification des créances aura lieu le mercredi 

trois juin prochain , à quatre heures de relevée. dans la salla 

du conseil du tribunal précité , sise Hôtel-de-Ville, place des 

i Terreaux, entre chaque créancier on sou fondé de pouvoir 

et les syndics provisoires , en présence de M. le juge-commis* 

sairesqui eu dressera procès-verbal. 

Ce magistrat recevra dans la même séance l'affirmation da 

MM. les créanciers , dont les titres auront été vérifiés et les 

créances admises au passif de ladite faillite , soit dans la pre-

mière vérification , soit dans ta deuxième. 

Les syndics soussignés ont 1 honneur de les prévenir qu'a-

près l'expiration de ce délai, il sera passé outre , sans que le» 

créanciers qui n'auront pas rempli celle formalité puissent 

concourir à aucune délibération ni participer aux répartition» 

à faire. 

Lyon, le 11 mai 182g. 

Les syndics provisoires , 

t
A\\ , Signé , Claude Puhm.i.iECx , J. C. BCCBT. 

#Va et approuvé par nous juge-commissaire , 

t
vAt fc] Signé, P. JAILLARD. (I854) 

X^^V^/ A VENDUE. 

Campagne d'agrément, située à la Tour de la Bette-AIIe» 

mande, disposée pour deux logemens bourgeois, très-conve-

nable pour pensionnat ou maison de santé , avec enclos de 

90 ares 5o centiares , soit sept bicherées environ. 

S'adresser , dans ladite campagne, au propriétaire , qui s'y 

trouvera depuis cinq heures jusqu'à sept heures du soir , du. 

quinze au vingt mai courant, tous les jours. (i84i—3) 

Très-bon vin dégrappé de 1825 , à 60 francs la barrique , 

fût et vin , et 55 francs en la rendant. 

S'adresser , pour la tâte , à MM. J. Duc et C* , épiciers, 

quai St-Antoine , n° 36. (-784 5) 

A LOIJEK. 

De suite , ensemble ou séparément. 

Huit pièces et un petit jardin. On aurait en outre lajoui»-

sance d'un clos et d'une salle d'ombrage. 

S'adresser aux sieurs Jean Bertholon et G° , rue de la Cage» 

n» i5 , au j". (,85g) 

AVIS. 

M"" CONSTANCE CAVENDISH, DE LONDRES, 
Professeur de langue anglaise, rue Lanterne , 11° 5 , au 1". 

Ses leçons sont simples , faciles , et elle garantit à l'écolier 

studieux une bonne prononciation eu quatre mois d'éludé. 

Une connaissance parfaite de la langue française la met dau» 

le cas de faire traduire en anglais les auteurs du style le plu» 

élevé, ainsi que des prosateurs italiens. (i484—7) 

SPECTACLES Db 17 MAI. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

CLAUDINE DE FLOKIAX , comédie. — JOSEPU , opéra. 

BOURSE DU «4. 

Cinq p. ojo consol. jouis, du 22 mars 1828. i07f 90 8S 90. 

Trois p.o|o,jouis. du22 déc.iSaS. 78190 85. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1817. 

i8
7
of 1875I'. 

Rentes de Naptes. 

C'èrt. Falconuet de25ducats, change variable, jouis, de jan'. 

8619080 75 65. 

Empr. royal d'Lspagne, i8i.3. jouis, dejanv. 1829. 7pf >I* »l4 
3|8. 

Rente perpét. d'Esp.5 p ojo, jouis, de juil. 53 5[8 11a 5i8 i\i 

3|8 114-
; Rente d'Espagne, 5 p. ojo c»rt. franc, jouis, de mai. 

; Métal. d'Aulriche rente, 1000 11. 120 de Ad. liothschild. 

j Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème. jouis, de juillet 1828, 

I A5of. 

J. MORiN, Rédacteur-Gérant. 
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